
 

 

 

Communiqué 

pour publication immédiate 

 

11
e
 édition du Concours québécois en entrepreneuriat 

La Conférence régionale des élus de l’Estrie tient à féliciter les lauréats estriens! 

 

Sherbrooke, le 30 avril 2009 – La Conférence régionale des élus de l’Estrie (CRÉ de l’Estrie) félicite 

tous les lauréats estriens de la 11
e
 édition du Concours québécois en entrepreneuriat - finale régionale. 

La CRÉ de l’Estrie tient également à saluer l’excellent travail des enseignants, des agents de 

sensibilisation à l’entrepreneuriat jeunesse et des développeurs économiques, qui, en appuyant les 

étudiants et les entrepreneurs dans le développement de ces projets, font de ce concours un vif succès. 

 

C’est aussi une occasion de souligner la belle mobilisation qui s’effectue en Estrie autour du 

développement de l’entrepreneuriat.  

« Le Concours québécois en entrepreneuriat est une vitrine de choix pour le développement de 

l’Estrie. Il contribue à développer le goût d’entreprendre et il permet de semer de petites graines qui, 

un jour, fleuriront notre région, mentionne Marie-Hélène Wolfe, directrice générale de la Conférence 

régionale des élus de l’Estrie. Ce goût d’entreprendre se répercute dans toutes les communautés. Il 

augmente, entre autres, le nombre de nouvelles entreprises, la création d’emploi et la réalisation de 

projets qui dynamiseront nos collectivités. » 

 

Le renforcement de l’entrepreneuriat fait partie des priorités adoptées par  la CRÉ de l’Estrie dans son 

Plan de développement de l’Estrie en 2007. En effet, au cours des dernières années, elle a élaboré une 

stratégie entrepreneuriale en collaboration avec des partenaires du milieu. Cette stratégie permet de 

développer à la fois une culture et des qualités entrepreneuriales afin de maintenir le niveau de 

développement de la région. La CRÉ de l’Estrie reconnaît donc l’importance de stimuler 

l’entrepreneuriat et ce concours s’inscrit parfaitement dans cet objectif. 
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« Nous souhaitons la meilleure des chances aux lauréats qui représenteront l’Estrie lors de la grande 

finale provinciale à Québec le 18 juin prochain, déclare madame Wolfe. Nous sommes assurés qu’ils 

seront de dignes ambassadeurs de notre région en matière d’entrepreneuriat. » 

 

À propos de la Conférence régionale des élus de l’Estrie : elle agit comme interlocutrice privilégiée du 

gouvernement du Québec en matière de développement régional pour le territoire de l’Estrie. En 

concertation avec ses partenaires, elle voit à promouvoir et à stimuler le développement économique, 

social, culturel, communautaire et elle s’engage à offrir un encadrement propice à l’établissement des 

personnes, de leurs milieux et de leurs collectivités.  
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Pour informations :  Madame Marie-Hélène Wolfe 

Directrice générale  

Conférence régionale des élus de l’Estrie 

Tél. : 819 563-1911 

 


